
Triel-sur-Seine 24 avril 2024 FFB Yvelines



Le programme :

La FFB / Notre démarche

Le service public France Renov’

Rénovation énergétique : MaPrimeRenov’

Adaptation des logements : MaPrimeAdapt’

Critères de choix d’une entreprise



La FFB c’est quoi ?

Une organisation créée en 1904
(FNB) portée par les valeurs de
solidarité, d’échange et partage,
de promotion de l'esprit
d’entreprise, de transmission des
savoirs et des traditions.

1906 : dépôt des statuts (FNBTP)

1946 : sortie des TP

1998 : la FNB devient la Fédération Française du Bâtiment

Le maillage territorial et professionnel est au cœur du fonctionnement de la FFB.



La FFB c’est quoi ?



Dans les Yvelines, la FFB c’est :

→ 1437 entreprises adhérentes pour 13 288 salariés

Un président élu.

Un bureau composé de 8 artisans et entrepreneurs.

Un Conseil d’Administration de plus de 30 artisans et entrepreneurs.

Un siège au Chesnay.

Des services sur mesure et personnalisés.

Des actions sur tout le territoire au service des professionnels du bâtiment (développement, 
informations et sensibilisation, promotion des métiers, etc.).

Des contacts quotidiens avec les acteurs économiques locaux et collectivités.

La FFB c’est quoi ?



Aides aux travaux : 
notre démarche

Un accompagnement des artisans et entreprises dans la compréhension de ces dispositifs.

Des sollicitations récurrentes de maires et élus au sujet des aides financières et de la carence d’entreprises.

PROPOSITION DE REUNIONS AUX MAIRES DES COMMUNES YVELINOISES



Le service public France Renov’ 



Le service public France Renov’ 



Le service public France Renov’ 



Le service public France Renov’ 



Le service public France Renov’ 



Une entreprise RGE ?
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Synthèse principales aides financières en 2024

Rénovation énergétique en résidentiel

Rénovation
par geste

Parcours non accompagné  

Rénovation d’ampleur
Parcours accompagné 

Ménages « aisés » exclus

Prime forfaitaire par geste éligible

Cumul possible

Cumul impossible

Tous les ménages éligibles

Aide en % du montant HT des travaux 
(jusqu’à 90 % pour les très modestes)

Gain d’au moins 2 classes DPE 

MonAccompagnateurRénov’ obligatoire

Prise en compte de dépenses liées au 
confort d’été

Primes versées par les « obligés » 
vendeurs d’énergie ou leurs 

délégataires de CEE

Des offres CEE clé en main sur : 
www.prim3e.fr

Eco-prêt à taux zéro pour des              
mono-gestes, des bouquets de 

travaux ou des rénovations globales 

Permet de financer le reste à charge

Jusqu’à 50 000 € à 0 % !

Résidences principales

≥ 15 ans*

Entreprises

Résidences 

principales ou 

secondaires 

≥ 2 ans

Entreprises

Résidences 

principales

≥ 2 ans

Entreprises

Autres dispositifs
plus spécifiques  :

Ces dispositifs imposent que les travaux, 

matériaux /équipements respectent des 

critères techniques d’éligibilité

Guides aides 2024 
pour en savoir +

* 2 ans en cas de remplacement 

d’une chaudière fioul par une EnR

https://france-renov.gouv.fr/aides/maprimerenov-copropriete
https://www.ffbatiment.fr/gestion-entreprise/devis-publicite-relations-clients/negocier-vendre-conseiller-mes-clients/dossier/primes-cee-une-aide-financiere-pour-les-travaux-de-renovation-energetique
https://www.economie.gouv.fr/cedef/eco-pret-a-taux-zero
https://www.ffbatiment.fr/gestion-entreprise/devis-publicite-relations-clients/negocier-vendre-conseiller-mes-clients/dossier/maprimerenov-pour-financer-les-travaux-de-renovation-energetique
http://www.prim3e.fr/
https://france-renov.gouv.fr/aides/ma-prime-logement-decent
https://france-renov.gouv.fr/aides/maprimeadapt
https://www.anah.gouv.fr/anatheque/le-guide-des-aides-financieres-2024
https://www.anah.gouv.fr/anatheque/le-guide-des-aides-financieres-2024
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Les grands changements en 2024

Réforme MaPrimeRenov’ (MPR)

Guide de la FFB Guide de l’Anah / France Rénov’

Nouvelles versions à venir à 
compter du 15 mai 2024

https://www.ffbatiment.fr/actualites-batiment/actualite/ma-prime-renov-ce-qui-change-en-2024
https://www.anah.gouv.fr/anatheque/le-guide-des-aides-financieres-2024
https://www.ffbatiment.fr/gestion-entreprise/devis-publicite-relations-clients/negocier-vendre-conseiller-mes-clients/dossier/conseiller-mes-clients-sur-les-aides-a-la-renovation-energetique
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Les grands changements en 2024

Réforme MaPrimeRenov’ (MPR)

2024

Rénovation d’ampleur
Parcours accompagné 

Rénovation par geste
Parcours 

non accompagné  

Résidences principales

Logements   ≥ 15 ans*

Propriétaires occupants ou bailleurs 

*2ans ans dans le cas d’un remplacement d’un 
chauffage au fioul par un équipement à EnR associé à 
la dépose de la cuve à fioul. 

Travaux réalisés 

NB : Les propriétaires bailleurs modestes ou très modestes seront éligibles à 
la rénovation d’ampleur à partir du 1er juillet 2024
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Réforme MaPrimeRenov’ (MPR)
Evolution des plafonds de revenus par catégorie de ménage au 1er janvier 2024 

/ Aisés 
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Réforme MaPrimeRenov’ (MPR)
Evolution des plafonds de revenus par catégorie de ménage au 1er janvier 2024 

/ Aisés 
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Point d’actualité

MaPrimeRénov’

Les mesures de simplification entrent en vigueur le 15 mai 2024 pour les
rénovations par geste :

➔ Réintégration de l’éligibilité du monogeste « isolation » sans

obligation de geste préalable sur le chauffage ou l’eau

chaude sanitaire ;

➔ Prolongation de l'accès au parcours par geste pour les

logements classés « F » et « G », qu’il s’agisse de maisons

individuelles ou d’appartements ;

➔ Report de l’obligation de fournir un diagnostic de

performance énergétique (DPE) pour les demandes de

prime par geste

À noter que l'éligibilité d’une 

prime pour la VMC double flux 

sera conditionnée à la 

réalisation concomitante d'un 

geste d'isolation

…jusqu’au 31/12/2024
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Les mesures surlignées sont reportées pour les dossiers déposés à partir du 15 mai 2024

Réforme de MaPrimeRénov’ pour 2024

Rénovation par geste 
Parcours non accompagné

XXX = report pour 
les dossiers 
déposés à 
compter du 15 mai 
et jusqu’au
31 décembre 2024
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Réforme MaPrimeRenov’ (MPR)
Parcours non accompagné – primes par geste 

Catégories de ménages

Gestes de rénovation Très modestes Modestes Intermédiaires Aisés

PAC air/eau 5 000 € 4 000 € 3 000 € ✘

PAC géothermiques ou solarothermiques 11 000 € 9 000 € 6 000 € ✘

Chauffe-eau thermodynamique 1 200 € 800 € 400 € ✘

Solaire thermique pour le chauffage 10 000 € 8 000 € 4 000 € ✘

Solaire thermique pour l’ECS 4 000 € 3 000 € 2 000 € ✘

Capteurs solaires hybrides thermiques et électriques à 
circulation de liquide pour chauffage ou ECS

2 500 € 2 000 € 1  000 €
✘

Chaudières bois  à alimentation automatique 7 000€ 5 500 € 3 000 € ✘

Chaudières bois à alimentation manuelle 5 500 € 4 500€ 2 000 € ✘

Poêles à granulés, cuisinières à granulés 1 800 € 1 500 € 1 000 € ✘

Poêles à bûches, cuisinières à bûches 1 800 € 1 500 € 7 00 € ✘

Foyers fermés, inserts 1 800 € 1 000 € 600 € ✘

VMC double flux auto ou hygroréglable
(Si couplée à un geste isolation)

2 500 € 2 000 € 1 500 € ✘

Dépose d’une cuve à fioul (si couplée à l’installation d’un chauffage EnR) 1 200 € 800 € 400 € ✘

Raccordement à un réseau de chaleur ou de froid 1 200 € 800 € 400 € ✘

Cumul possible avec primes CEE

Nouveaux montants 
depuis le 1er avril 2024

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000042532442/2024-04-22/
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Réforme MaPrimeRenov’ (MPR)
Parcours non accompagné – primes par geste 

Catégories de ménages

Gestes de rénovation Très modestes Modestes Intermédiaires Aisés 

Isolation des murs par l’intérieur (R≥ 3,7) 25 € /m² 20 € /m² 15 € /m² ✘

Isolation des murs par l’extérieur (R≥ 3,7) 
prime calculée dans la limite de 100 m² d’isolant 

75 € / m² 60 € /m² 40 € /m² ✘

Isolation des rampants de toiture ou plafonds de combles 
(combles perdus exclus)

25 € /m² 20 € /m² 15 € /m² ✘

Isolation des toitures- terrasses 75 € / m² 60 € /m² 40 € /m² ✘

Isolation des parois vitrées en remplacement de simple 
vitrage

100 € / fenêtre 80 € / fenêtre 40 € / fenêtre ✘

Audit énergétique (si couplé à des travaux) 500 € 400 € 300 € ✘

Cumul possible avec primes CEE

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000042532442/2024-04-22/
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Réforme MaPrimeRenov’ (MPR)
Dépôt des dossiers de demande

Rénovation par geste 

Instruction nationale

www.maprimerenov.gouv.fr

http://www.maprimerenov.gouv.fr/
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Réforme MaPrimeRenov’ (MPR)
Parcours non accompagné – primes par geste 
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Réforme de MaPrimeRénov’ pour 2024
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Réforme MaPrimeRenov’ (MPR)
Parcours accompagné - Rénovation d’ampleur 

Informations complémentaires

Le projet doit obligatoirement intégrer 2 gestes d’isolation parmi les 4 suivants  :

• Isolation d’au moins 25% des murs donnant sur l’extérieur en ITI ou ITE  

• Isolation d’au moins 25% de la toiture, des combles perdus ou de la toiture-terrasse

• Isolation d’au moins 25% du plancher bas

• Remplacement d’au moins 25% de la surface des fenêtres, portes-fenêtres ou pose de doubles fenêtres

A noter que pour l’ITE, un R ≥ 4,4 est exigé ! 

Et pour l’isolation de la toiture-terrasse un R ≥ 6,5 
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Réforme MaPrimeRenov’ (MPR)
Parcours accompagné - Rénovation d’ampleur 

Informations complémentaires

• Interdiction d’installer un chauffage majoritairement à énergie fossile (fioul, gaz…)

• Interdiction de conserver un chauffage majoritairement fioul

• Selon la volonté du maître d’ouvrage, des dépenses complémentaires liées au confort d’été peuvent 
rentrer dans l’enveloppe des dépenses éligibles à l’aide 

➔ Brasseurs d’air, protections solaires mobiles dans le plan de la fenêtre
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Réforme MaPrimeRenov’ (MPR)
Parcours accompagné - Rénovation d’ampleur 

Barèmes  (maisons et appartements)

Rénovation possible en 2 étapes max dans un délai de 5 ans si classe C atteinte pour les logements F et G ou classe B pour les E avant travaux.

Avance d’aide possible pour les ménages très modestes et modestes (jusqu’à 70%)

Plafond de dépenses éligibles Très modeste Modeste intermédiaire Aisé

Gain de 2 classes DPE 40 000 € (HT)

80 % (HT) 60 % (HT)

45 % (HT) 30 % (HT)

Gain de 3 classes DPE 55 000 € (HT)
50 % (HT) 35 % (HT)

Gain de 4 classes ou + 70 000 € (HT)

Bonification « sortie de passoire » si classe D atteinte + 10 points sur le %

Ecrêtement  (TTC) = taux max toutes aides confondues 100% 80% 60% 40%

Type de ménage et niveau d’aide

Cumul impossible avec primes CEE
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Réforme MaPrimeRenov’ (MPR)
Dépôt des dossiers

Rénovation d’ampleur 

Ménages

très modestes / modestes
Ménages 

intermédiaires / aisés

Instruction locale Instruction nationale

monprojet.anah.gouv.fr maprimerenov.gouv.fr
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Parcours accompagné  /Rénovation d’ampleur 
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Réforme MaPrimeRenov’ (MPR)
Aide pour le financement de MonAccompagnateurRenov’ (MAR)

Le financement de l’accompagnement MAR est réservé à MPR parcours accompagné

Plafond de dépenses 
éligibles

Très modeste modeste intermédiaire Aisé

Rénovation Energétique 2 000 € (TTC) 100% 80 % 40 % 20 %

Type de ménage et niveau d’aide

Annuaire des MAR : cliquer ici

En avril 2024 :
~ 700 structures agréées au niveau national représentant ~ 3500 personnes MAR

https://france-renov.gouv.fr/annuaires-professionnels/mon-accompagnateur-renov
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Réforme MaPrimeRenov’ (MPR)
Dépôt des dossiers à partir du 2 janvier 2024

Maprimerénov.gouv.fr

Rénovation d’ampleur 

Ménages

très modestes / modestes

Ménages 

intermédiaires / aisés

Instruction locale Instruction nationale

Rénovation par geste 

Ménages

Très modestes / modestes /  intermédiaires

Instruction nationale

Maprimerénov.gouv.fr
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Changements pour 2024 
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Réforme MaPrimeRenov’ (MPR)
Changements pour 2024 

Barèmes pour les copropriétés (parties communes ou d’intérêt commun)

Premier niveau Deuxième niveau 

Critères techniques 35% de gain énergétique 50% de gain énergétique

Plafond de dépenses éligibles 25 000 € HT/ logement

Taux financement
30% 

valorisation libre des CEE
45% 

valorisation libre des CEE

Prime en + pour copros 
fragiles et en difficultés

Prime de +20% avec contrepartie valorisation des CEE par l’ANAH
Prime de +20% avec contrepartie 
valorisation des CEE par l’ANAH 

Bonus sortie passoire + 10 points sur le %

Prime individuelle en + pour 
les ménages 
très modestes /modestes

3 000 € / 1 500 € 3000 € / 1 500 €
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Réforme MaPrimeRenov’ (MPR)

Accompagnement obligatoire par un AMO

Plafond des dépenses éligibles
Très 

modestes
Modestes Interm. Aisés

AMO MPR 
copropriétés 
≤ 20 logt

1000 € (TTC) par logement 50 %

avec un financement minimum de 3 000 € par 
copropriétés

AMO MPR 
Copropriétés 
>20 logt

600 € (TTC) par logement

Niveau d’aide pour l’accompagnement par un AMO
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Qui ? Quoi ? Comment ?

Mon AccompagnateurRénov’

Un passage obligé dès 2024 pour 
bénéficier de MaPrimeRénov’ –
parcours accompagné pour les 

rénovations d’ampleur 

Accompagnement 

En savoir + 
Arrêté MAR 

Annuaire des MAR : cliquer ici

En avril 2024 :
~ 700 structures agréées au niveau national représentant ~ 3500 personnes MAR

https://www.ecologie.gouv.fr/mon-accompagnateur-renov
https://www.legifrance.gouv.fr/download/file/ZI9tBi12IzUuyFV_-udg1ckGG4m2KoowblfFzk-GW98=/JOE_TEXTE
https://france-renov.gouv.fr/annuaires-professionnels/mon-accompagnateur-renov


MaPrimeAdapt’
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Présentation du dispositif

1 GIR = groupe iso-ressource (1 - 6)

2 Justifiant d’un taux d’incapacité égal ou supérieur à 50 % ou éligibles à la PCH

Paramètres de l’aide MaPrimeAdapt’

Ménages, propriétaires 
occupants ou 

locataires, aux revenus 
modestes et très 

modestes4

Personnes à partir 
de 70 ans sans 

condition de GIR1

Personnes en 
situation de 

handicap sans 
condition d’âge2

Personnes âgées 
de 60 à 69 ans 

sous conditions 
de GIR3

Subvention du coût des travaux à 
hauteur de :

• 70 % pour les ménages très 
modestes

• 50 % pour les ménages 
modestes

Plafond de travaux: 22 000 €

• L’Anah opérateur unique de MPA’

• La CNAV et la CNSA essentielles en 
matière d’information, de détection 
et d’orientation

• Importance de la réorientation vers 
une évaluation globale de la 
situation lorsqu’identifiée comme 
nécessaire 

• Diagnostic systématique des 
besoins d’adaptation du logement

• Accompagnement obligatoire par 
un AMO

Parcours usagers

3 Justifiant d'un GIR de niveau 1- 6

4 Barème national de l’Anah sur les plafonds de ressources

https://france-renov.gouv.fr/bareme
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Résumé de l’éligibilité des seniors et des 
personnes en situation de fragilité et de handicap 
et le crédit d’impôt





Le choix de l’entreprise



Le choix de l’entreprise

Qualifications professionnelles

Devis / Facture : mentions obligatoires
◦ Décompte détaillé de chaque prestation,

◦ Mentions déchets,

◦ Taux de TVA applicables,

◦ Médiateur de la consommation, 

◦ Statut et forme juridique de l’entreprise, capital social, n° RCS…

◦ Nom et adresse de l’assurance professionnelle

◦ Etc.



Merci de votre attention

contact@d78.ffbatiment.fr

Triel-sur-Seine 24 avril 2024 FFB Yvelines

mailto:contact@d78.ffbatiment.fr
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